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t}j Tarif particllier

SLuels des curés des campagnes du Dio-

cèse ae Québec, calqué sur Cordonnance synodale

du 9 novembre 1690.
,

Rétribution d'une messe basse,-U6. isoh. ou Uhett.

N. B. Si dans les lieux de concours on permet
J

^ecevabS

sols ou 3 deniers de plus des étrangers q"'
r.'f."?^*'" ^^^ider à

que ces six sols sont destinés à former un petit fopds pour amer

il nourriture et au logement des plus pauvres pèlerins.

Offrande du pain bénit, un cierge ou sa valeur.

Certificat de publication de bans, soit qu'» -^t délWré apr^.

une ou plusieurs publicatious.

Mariage, la messe y comprise, - ^ 5

N B S'il V a plusieurs mariages à la fois, on reçoit 6Z6, ou hsh.

po^r Saque,\uli qu'il ne soit^dit qu'une messe pour tous.
^ .

''
10 ou 1

Sépulture d'enfant.

Sépulture d'adulte sans service, -

Grand' messe sur semaine.

Service sans scpuUuer, -
- -

Sépulture avec service, -
"

^

Service simple avec deux servans, sans>

acolythes, sans prose, sans absoute, >

Libéra demandé après le service divm.
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KF n \^ On ne «rend rien pour la levée du corps, qui fait

pa^elîasé5t:freTque nul Lré n'est obligé de faire à plus

d'un arpent de son église.

2o Le curé n'a rien à prétendre en awam cas à la sonnerie, ni

aaLVu^ge du'màusolée! où il y eu a un, ni dans la tenture de

^"3
f'.êV


